BAIL DE LOCATION PROFESSIONNELLE AVEC AUTORISATION DE SOUS-LOCATION
Entre les soussignés :
Le Bailleur :
[Nom, prénom / dénomination]
[Adresse]
[N° SIREN le cas échéant]				Ci-après dénommé Le Bailleur
Le Sous loueur Professionnel :
[Nom, prénom / société]
[Adresse]
[N° SIREN]
Il a été convenu ce qui suit :			Ci- après dénommé l’exploitant
1. Désignation des locaux
Le bailleur donne en gestion à l’exploitant, qui accepte, le bien suivant :
[Adresse complète]
[Description : appartement / maison / local…]
Superficie : [xx] m².
Les locaux sont délivrés en bon état d’entretien, d’usage et de réparations locatives.
2. Destination des lieux
Les locaux sont exclusivement loués pour l’exercice d’une activité de sous-location professionnelle, réalisée par l’exploitant dans les conditions du présent bail.
Cette activité couvre notamment, sans que cela soit limitatif :
– la sous-location meublée,
– la location courte durée ou saisonnière,
– toute forme d’hébergement temporaire compatible avec la réglementation en vigueur et ne dépassant pas 90 jours consécutifs.
Toute autre activité nécessite l’accord préalable écrit du bailleur.
3. Autorisation expresse d’exploiter en sous-location professionnelle 
Le bailleur autorise expressément l’exploitant à gérer commercialement tout ou partie des locaux, à titre professionnel, de manière répétée et rémunérée.
L’exploitant pourra librement fixer :
– le prix de ses prestations,
– la durée,
– la forme d’hébergement,
– les plateformes utilisées (Airbnb, Booking, Abritel, Le Bon Coin, agences, etc.).
L’article 8 de la loi du 6 juillet 1989, relatif à la sous-location n’est pas applicable au présent bail dont l’activité relève des règles particulières du droit des baux (Code Civil/ Code du Commerce) et du contrat principal, l’art 1708 n’intervenant que pour définir le bail dans son principe.
L’exploitant reste seul responsable de ses occupants.
4. Durée du bail
Le présent bail est conclu pour une durée de [x] années, à compter du [date], et prendra fin le [date], sans tacite reconduction automatique sauf accord écrit des parties.
Il pourra être renouvelé d’un commun accord.
5. Loyer et charges
Le loyer annuel est fixé à : [montant] €, payable en [mensualités / trimestrialités] d’un montant de [xxx] €.
Les charges sont fixées de manière forfaitaire à [montant] €/mois, couvrant :
– eau
– parties communes
– taxe d’enlèvement des ordures ménagères
– entretien général.
L’exploitant prend à sa charge :
– consommation d’électricité
– internet
– petites réparations locatives
– toute redevance liée à son activité commerciale.
6. Dépôt de garantie
Un dépôt de garantie de [montant] € est versé par l’exploitant à la signature.
Il sera restitué dans un délai maximal de 2 mois après restitution des clés.
7. Entretien et réparations
L’exploitant prend à sa charge :
– l’entretien courant,
– les réparations locatives,
– la maintenance du mobilier fourni par lui-même,
– la remise en état due aux dégradations causées par les occupants.
Le bailleur prend à sa charge :
– les réparations structurelles,
– les gros travaux (article 606 du Code civil, sauf convention contraire).

8. Assurances 
Le locataire s’engage à souscrire une assurance garantissant pendant les périodes d’activité locative et / ou en relation directe avec l’activité tels ménage, maintenance, les risques suivants dont les voyageurs et occupants successifs seraient à l’origine :
· Sa responsabilité Civile et professionnelle en cas de dommages causés aux voyageurs et aux tiers,
· Les risques locatifs envers le bailleur, ainsi que les biens et équipements mobiliers professionnels en valeur de remplacement vétusté déduite,
· Les Pertes de loyers suite à des dégradations commises par les voyageurs entrainant pour le locataire exploitant une carence locative temporaire,
· Une assurance assistance juridique liée à l’activité locative exercée.
Le bailleur s’engage à souscrire une assurance de type Propriétaire Non Occupant (P.N.O) qui garantit notamment des dommages structurels pouvant atteindre le bien tel que la foudre, tempête, dégâts des eaux, incendie, Catastrophes Naturelles, Terrorisme et autres dommages matériels indépendants de l’activité exercée et/ ou en relation directe avec l’activité. Concernant les dégâts des eaux, les conventions signées entre assureurs ne sont pas applicables au présent bail. Le locataire en sera tenu responsable uniquement si ces dommages ont été occasionnés par les voyageurs ou occupants successifs et / ou prestataires (ménage, maintenance). De même, l’article 1733 du Code civil, instaurant une présomption de responsabilité du locataire en cas d’incendie, n’est pas applicable.
9. Responsabilité de l’exploitant
L’exploitant est responsable vis-à-vis du bailleur :
· De ses actes,
· De ceux de son personnel,
· De ceux de ses sous-locataires et occupants.
Toute dégradation causée par les occupants est intégralement à la charge de l’exploitant.
10. État des lieux
Un état des lieux d’entrée est établi contradictoirement.
Il servira de référence à la sortie.
11. Résiliation
Le bail pourra être résilié en cas :
· De non-paiement du loyer,
· D’absence d’assurance,
· De non-respect de la destination des lieux.
La résiliation interviendra 30 jours après mise en demeure restée sans effet.
12. Clause de juridiction
En cas de litige, les tribunaux du ressort du bien loué seront compétents.
Fait en deux exemplaires, à [lieu], le [date].
Signature du bailleur
(Signature)
Signature du locataire
(Signature)

